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Tribune libre…

que le front froid est sur
nous – vents à plus de 130
km/heure et chute de neige
– Redonnet me demande de
lui expliquer calmement le
pourquoi des erreurs faites.
Suite à ma réponse – en
Bretagne, ça tourne à 33
tours, ici à 78 tours ! – il me
signale que je vais devoir
expliquer cela à toute la
mission lors d’un exposé.
Le radio de permanence
monte m’annoncer que le
chaland vient de s’échouer
volontairement sur l’île du
Chat et demande une assis-
tance le plus rapidement
possible.
Au cours d’une réunion avec
Matha (lieutenant des trou-
pes alpines), le Toubib et
Redonnet, nous program-
mons un départ pour le len-
demain au lever du jour.
Le lendemain, vers neuf
heures, nous sommes en
vue de l’île du Chat et des
naufragés, avec à la proue
de la vedette, moi souriant.
La première phrase des nau-
fragés volontaires est dite
par le Père Georges : « si tu
l’ouvres, on te balance à la
flotte ».
Vers midi, le chaland était à
flot et tout le monde de re-
tour à Port aux Français vers
16 heures. J’ai gardé un pro-
fil presque bas ; en fait je
n’ai pas «roulé des manivel-
les ». Après mon exposé, il
m’a été reproché, par cer-
tains, de ne pas l’avoir fait
plus tôt. Pascal, très gêné, a
informé la mission, qu’à
l’arrivée de chaque relève,
des séances d’informations
seraient programmées pour
éviter de futures incompré-
hensions.
La « signature de la paix »
avec les deux marins n’a
pas été facile : ils esti-
maient que je m’étais mal
expliqué et continuaient à

me parler de leurs expérien-
ces passées. Pascal,
s’estimant à juste titre, le
coupable principal, leur a
demandé de s’écraser.
Dans le rapport de l’inci-
dent, il n’est pas fait mention
des circonstances du départ,
très peu de personnes
étaient au parfum. Il est sim-
plement indiqué que, comp-
te tenu des conditions mé-
téorologiques – vents souf-
flant en tempête, chute de
neige et mer de plus en plus
forte -, le capitaine a décidé
d’échouer le chaland qui a
été remis à flot le lendemain
à l’aide de la vedette.
Vingt ans après, dans une
publication des Terres Aus-
trales et Antarctiques Fran-
çaises, l’échouage du cha-
land est évoqué en mettant
en cause une mauvaise
information météorologi-
que !     

✍GEORES DHONNEUR

Revalorisation des pensions
Le gouvernement a décidé de fixer la revalorisation des
pensions à 1 %, soit 0,6 % de rattrapage pour l’année
2008 et 0,4 % d’inflation prévisionnelle 2009, à compter
du 1er avril 2009.

Retraites complémentaires :
ARRCO-AGIRC
Les dispositions de l’accord du 13 novembre 2008 relati-
ves aux modalités d’évolution du salaire de référence et
de la valeur du point continueront à s’appliquer. Ceci ne
s’appliquera que pendant 21 mois, jusqu’au 31 décembre
2010, période pendant laquelle sera effectué un réexa-
men de l’ensemble des paramètres dont le montant des
cotisations et le niveau des pensions.
Pour 2009, la revalorisation de ces retraites complémen-
taires à été fixé 1,3% à compter du 1er avril 2009.
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